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	Annex C – NPP Sponsor Support Memorandum of Understanding for [B/W/U]



NPP Sponsor Support Memorandum of Understanding (MOU) for [B/W/U]
BETWEEN:

For Base/Wing/Unit use :   HER MAJESTY THE QUEEN IN RIGHT OF CANADA AS REPRESENTED BY THE (insert name of base/wing/unit commander) IN HIS NON-PUBLIC PROPERTY CAPACITY THROUGH THE (insert name of base/wing/unit) NON-PUBLIC FUND”, (NPF)
OR

For CFPFSS use :  HER MAJESTY THE QUEEN IN RIGHT OF CANADA AS REPRESENTED BY THE CHIEF OF THE DEFENCE STAFF IN HIS NON-PUBLIC PROPERTY CAPACITY THROUGH THE CANADIAN FORCES PERSONNEL AND FAMILY SUPPORT SERVICES (“CFPFSS”)

AND:
(Insert name of sponsoring company 

and full address)


WHEREAS insert name of sponsoring company (also referred to in this MOU as “sponsor”) 

is desirous of becoming:

· A Sponsor of the (insert name of event, i.e., the “sponsor support property” – the specific NPP program, activity or service that is being sponsored), as defined in section 4.1 as the “event”.

1. INTRODUCTION

1.1 This MOU between (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) and (insert name of sponsoring company) (jointly referred to as the “Participants”) sets out the arrangements between the Participants with respect to sponsor support status of this (these) event(s).

2. LEGAL DISCLAIMER

2.1 The Participants understand and concur that the benefits and responsibilities detailed in this MOU create neither a contractual relationship between the Participants nor any other relationship intended to be legally enforceable; including, without limiting the generality of the foregoing, a relationship of agency, partnership or joint venture.

3. OBJECTIVES AND SCOPE

3.1 As outlined in Para 4-5-6-7-8

4. DEFINITIONS

4.1 The “event” is defined as the Non-Public Fund (NPF) event, activity or program being sponsored. For purposes of this MOU, the “event” or is defined as:

Define the specific NPP event here including dates, description, and location

4.2 DND: refers to “Department of National Defence”.

4.3 CF: refers to “Canadian Forces”.

5. RESPONSIBILITIES OF THE SPONSOR:

As a Sponsor of (insert the name of the event), in return for recognition as outlined in Section 6, the sponsor will:

5.1 Provision of Logo:  The sponsor will provide their Logo in necessary digital format, for use by (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)).
5.2  Corporate Positioning: Whenever the sponsor refers to (insert the name of the event), or to its status as a “sponsor” per phraseology granted in paragraph 7.1, the sponsor will mention the (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) in an appropriate manner which conveys (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) management and ownership of the event.

5.3 Approval Process for Promotional Material:

All materials and advertising produced by the sponsor which relate to (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) or the event, must be sent to (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) for approval in writing.  It is understood that this approval process requires a forty-eight hour/two workday turnaround.  This approval process applies to and is not limited to the sponsor’s name and/or logo being used in conjunction with:

(i) The words, “PSP”, “NPP”, “(((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS))” or event known as, “  (insert name of event) ;

(ii) The logos of CFPFSS, PSP or (insert name of b/w/u);

(iii) Any logos associated with the event;

(iv) photographs and video shots of (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) employees

Further, it is understood that (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) does not have the authority to grant approval on the use of any DND or CF imagery or association. However, should such a use be suggested by the sponsor and be deemed in good taste and appropriate by ((((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)), (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) will forward the proposed use through the appropriate DND channels for approval consideration. The time frame for such approvals is at the discretion of DND. These uses include:

(i) The words “Department of National Defence”, “DND”, "Canadian Forces", "Canadian Armed Forces" or “CF”;

(ii) The name of any component, unit or other element of the Canadian Forces or any abbreviation thereof or any words or letters likely to be mistaken therefore;

(iii) Any picture or other representation of a member of the Canadian Forces;
(iv) Any uniform, mark, badge or insignia in use in the Canadian Forces, or
(v) Any name, identifying logo, symbol, trademark, or derivative thereof, which would tend to identify groups or entities associated with the Canadian Forces.
5.4 Benefits Fee: 
The sponsor will pay the (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) per year for the Term of this MOU (Para 14) the following:

(i) (Insert amount) per year

(ii) Annual payment will be received on or before (insert date or dates if multiple year). See clause 14.1 for “duration” of MOU.

5.5 Cheque submission:
Make cheque payable to: (insert name of fund)

Forward to:

(Insert name, title, and address of receiving person, 

likely Authorized Agent) 

5.6 (optional: this clause is recommended, not mandatory) Website Link to (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)):  
The sponsor will prominently display a link button on its website to ((((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) website.
6. RESPONSIBILITIES OF (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) NPP:

In return for the terms outlined in Section 5 of this MOU, (insert name of BASE/WING/UNIT) NPP will provide the following to the sponsor in association with the event:

6.1 Limited use of sponsor’s Logo or Name:

The use of the sponsor’s logo or name will be limited to its “sponsor” status of the event.  (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) may include an endorsement disclaimer as part of any promotional materials associated with this sponsor support property.

6.2 Approval of sponsor’s Logo Use:  

All material produced by (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) recognizing the sponsor, should any be produced, will be sent to the sponsor for name/logo approval, which will not be unduly withheld.  Any subsequent and necessary revisions will also be forwarded to the sponsor for approval in advance of final production. It is understood that the approval process requires a forty-eight-hour/two workday turnaround.

6.3 Sponsor Support Deliverables (benefits) associated with (Insert name of event)

During the term of this MOU, all materials produced by (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) in association with, in support of, or making reference to the event will include mention of the sponsor in a manner which reflects the Official Phraseology granted to the sponsor, as outlined in paragraph 7.1.  For each year of this agreement, the sponsor will receive, at minimum

(INSERT: description of deliverables here. Sample sponsor support deliverables listed below as examples, for your convenience. Use as appropriate. NOTE: you must control the deliverables. If you can’t guarantee their delivery, don’t list them).

6.3.1 Mention in all media releases pertaining to the event 

6.3.2 Sponsor’s logo drop-in in any paid placement (i.e., advertisement) promoting the event and placed in CF newspapers;

6.3.3 Sponsor’s logo on the sponsor support page of the (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) web site;

6.3.4 Sponsor’s banner or logo displayed at the event (NOTE: banner or logo to be provided by the sponsor per the size and material specifications of (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS));

6.3.5 Two (2) invitations to the event

7. ADDITIONAL BENEFITS TO SPONSOR:


7.1 Status and Phraseology:

(((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) agrees that the sponsor is granted the benefit to use the following official phraseology: 

· (insert appropriate phraseology being granted, such as, “a Sponsor of XYZ (name the event)”, a “gold”, “silver” or “bronze” level sponsor of XYZ (name the event).

· Or other mutually agreed upon phraseology.

8. ADDITIONAL BENEFITS OF (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)):


8.1 Denying approval of promotional material: 

(((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) may, in its sole discretion, refuse to use or display, or refuse to permit to be used or displayed, any advertising or promotional material including any material used by the sponsor, which, in its judgement, would be unlawful, misleading, inappropriate, or otherwise prejudicial to the (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) ,the Canadian Forces or the Department of National Defence. The sponsor will promptly comply with any request made by (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS))  to remove or abstain from using or displaying any advertising or promotional material.

9. INDEMNIFICATION/LIABILITY

9.1. The sponsor will indemnify HER MAJESTY THE QUEEN IN RIGHT OF CANADA, THE DEPARTMENT OF NATIONAL DEFENCE, THE MINISTER OF NATIONAL DEFENCE, THE CHIEF OF THE DEFENCE STAFF, THE STAFF OF THE NPF CF
and any of their employees, representatives or agents, against any and all claims or losses of any kind whatsoever which may be incurred as a result of any demand, claim, or proceeding, including any infringement of the copyright or trademarks of others, that may in any way arise from the actions or representations of the sponsor its employees, representatives or agents in connection with(((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) , including any actions or representations taken or made directly by or on behalf of the sponsor, and any material or information supplied by the sponsor  to (((insert name 
of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS))  for use in connection with the afore-mentioned (insert BASE/WING/UNIT) event being sponsored.

9.2.  HER MAJESTY THE QUEEN IN RIGHT OF CANADA, THE DEPARTMENT OF NATIONAL DEFENCE, THE MINISTER OF NATIONAL DEFENCE, THE CHIEF OF THE DEFENCE STAFF, STAFF OF THE NPF CF, and any of their employees, representatives or agents will not be responsible for any infringement of the sponsor’s copyright and/or trademarks by others.

9.3. HER MAJESTY THE QUEEN IN RIGHT OF CANADA, THE DEPARTMENT OF NATIONAL DEFENCE, THE MINISTER OF NATIONAL DEFENCE, THE CHIEF OF THE DEFENCE STAFF, STAFF OF THE NPF CF, and their employees, representatives and agents will not be responsible for any damages of any kind whatsoever suffered by the sponsor or any of its employees, representatives or agents as a result of any default under this MOU where such default was not as a result of gross negligence.  

10. INTELLECTUAL PROPERTY

10.1. The sponsor grants to (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS))  the non-exclusive, limited benefit to use the sponsor’s trademarks and trade name solely to identify the sponsor’s products with respect to the event including any administrative, advertising or promotional activities related thereto.

11. PROPERTY/EQUIPMENT 

11.1. Unless otherwise agreed to in writing, (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS))  will not be responsible for the return of any material of any kind whatsoever utilized by the sponsor, and will be free to dispose of any sponsor property left in (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) possession at the conclusion of any event.

12. SETTLEMENT OF DISPUTES

12.1. Any disputes between the Participants regarding this MOU will be resolved only by consultation between the Participants and will not be referred to any third party for settlement.

13. AMENDMENT

13.1. This MOU may be amended at any time by the mutual written consent of the   Participants.
14. DURATION AND TERMINATION

14.1. This MOU will remain in effect for a period of insert length of term, e.g., “2 years plus a third-year if the option is evoked, from its effective date”. 

14.2. This MOU may be terminated at any time by the mutual written consent of the Participants or upon sixty (60) days written notice of either party.

14.3. The (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) may terminate this MOU at any time without notice in the case of any event beyond the reasonable control of (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS)) ; including but not limited to, acts of 
God, postal interruptions, strikes, lockouts, other labour disruptions, public protests, riots, acts of war, epidemics, fire, communication line failures, power failures, equipment or software malfunction, earthquakes or other disasters or emergencies including any emergency as defined by the National Defence act.

14.4. (a) In the event of early termination by (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS))  under either of paragraphs 14.2 or 14.3, contributions not used to provide the deliverable set forth in this MOU will be returned to the sponsor. The sponsor will not be entitled to any other return of contribution or any compensation for any other services or materials supplied by the sponsor in connection with the event.

       (b) In the event of early termination by the sponsor under paragraph 14.2,  (((insert name of base/wing/unit) NPP)) or (CFPFSS))  will not be responsible to the sponsor for a return of any contributions made by the sponsor pursuant to this MOU and the sponsor will not be entitled to any compensation for any other services or materials supplied by the sponsor in connection with the event.
15. CONFIDENTIALITY

15.1. Subject to applicable law and government policy, the Participants will treat as confidential all information received from each other pursuant to this MOU.
16. EFFECTIVE DATE AND SIGNATURES:

16.1. This MOU becomes effective upon date of the final signature.
	For (insert BASE/WING/UNIT or CFPFSS):
	

	a) Sponsor Support & Donation Authorized Agent:

Signature _____________________________

Date signed: ___________________________


	Print name: ___________________________

Print title: _____________________________



	b) Program Manager of NPP event being sponsored:

Signature _____________________________

Date signed: ___________________________


	Print name: ___________________________

Print title: _____________________________



	c) Approval Authority:

Signature ________________________________

Date signed: ___________________________
	Print name: ___________________________

Print title: _____________________________



	For (INSERT name of sponsoring company)
	

	Signature ____________________________

Date signed: ___________________________
	Print name: ___________________________

Print title: _____________________________




Protocole d’entente (PE) sur le soutien des commanditaires des BNP                                            pour [la base/escadre/unité]
ENTRE :
 réservé à la base/escadre/unité : SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DU CANADA REPRÉSENTÉE PAR (insérer le nom du commandant de la base/escadre/unité) EN SA CAPACITÉ DE RESPONSABLE DES BIENS NON PUBLICS PAR L’INTERMÉDIAIRE DES FONDS NON PUBLICS (FNP) DE (insérer le nom de la base/escadre/unité) 
OU

réservé aux SSPFFC : SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DU CANADA, REPRÉSENTÉE PAR LE CHEF D’ÉTAT-MAJOR DE LA DÉFENSE EN SA CAPACITÉ DE RESPONSABLE DES BIENS NON PUBLICS PAR L’INTERMÉDIAIRE DES SERVICES DE SOUTIEN AU PERSONNEL ET AUX FAMILLES DES FORCES CANADIENNES (SSPFFC) 
ET :

(insérer le nom de l’entreprise commanditaire et son adresse complète)


ATTENDU QUE insérer le nom de l’entreprise commanditaire (aussi désignée dans le présent PE sous l’appellation « commanditaire ») souhaite devenir :

· Un commanditaire de (insérer le nom de l’événement c.-à-d. l’objet de la commandite – le programme, l’activité ou le service particulier des BNP qui est commandité), défini à l’alinéa 4.1 comme « l’événement ».

9. INTRODUCTION
9.1 Le présent PE entre (les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [les SSPFFC]) et (insérer le nom de l’entreprise commanditaire) (conjointement désignés comme « les participants ») définit l’entente conclue entre les participants à l’égard de la commandite de cet événement ou de ces événements.

10. STIPULATION D’EXONÉRATION
10.1 Les participants comprennent et acceptent que les avantages et les responsabilités précisés dans le présent PE ne créent entre les participants aucun lien contractuel ni aucune autre relation ayant force exécutoire; cela inclut, mais sans limiter la généralité du texte précédent, une relation de mandataire, un partenariat ou une coentreprise.

11. OBJECTIFS ET PORTÉE
11.1 Se reporter aux paragraphes 4, 5, 6, 7 et 8.

12. DÉFINITIONS

12.1 « L’événement » se définit comme l’activité, l’événement ou le programme des Fonds non publics (FNP) qui est commandité. Aux fins du présent PE, « l’événement » se définit comme suit :

Définir ci-dessous l’événement particulier des BNP ici en indiquant les dates, la description et le lieu

12.2 MDN. Désigne le « ministère de la Défense nationale ».

12.3 FC. Désigne les « Forces canadiennes ».

13. RESPONSABILITÉS DU COMMANDITAIRE

À titre de commanditaire de (insérer le nom de l’événement), et en échange d’une reconnaissance précisée au paragraphe 6, le commanditaire doit s’acquitter des obligations suivantes :

13.1 Fourniture du logo. Le commanditaire doit fournir son logo sous la forme numérique requise pour utilisation par (les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [les SSPFFC]). 

13.2 Positionnement de l’entreprise. Chaque fois que le commanditaire fait référence à (insérer le nom de l’événement) ou à son statut de « commanditaire » selon la phraséologie définie à l’alinéa 7.1, le commanditaire doit mentionner (les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [les SSPFFC] de la façon appropriée afin qu’il soit clair que l’événement est géré par (les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [les SSPFFC]) et lui appartient.

13.3 Processus d’approbation du matériel publicitaire

Tout le matériel publicitaire et toute la publicité produits par le commanditaire concernant  (les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [les SSPFFC]) ou l’événement doivent être expédiés (aux BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [aux  SSPFFC]) pour approbation écrite. Il est entendu que ce processus d’approbation exige une période de quarante-huit heures ou deux jours ouvrables. Ce processus s’applique notamment au nom et au logo du commanditaire utilisés conjointement avec :

(v) Les sigles « PSP », « BNP », « (les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [les SSPFFC]) ou l’événement connu sous le nom de (insérer le nom de l’événement);

(vi) Les logos des SSPFFC, des PSP ou (insérer le nom de la base/escadre/unité);

(vii) Tout logo associé à l’événement;

(viii) Des photographies et plans vidéo d’employés (des BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [des SSPFFC]).

En outre, il est entendu que (les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [les SSPFFC]) n’ont pas le pouvoir d’approuver l’emploi d’images du MDN ou des FC ni d’éléments associés à ces derniers. Toutefois, si pareil emploi est suggéré par le commanditaire et si le tout est jugé de bon goût et approprié par (les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [les SSPFFC]), les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [les SSPFFC]) transmettront l’information relative à l’emploi proposé par les voies appropriées du MDN pour approbation. Le temps requis pour obtenir ce genre d’approbation relève exclusivement du MDN. Ces emplois comprennent :

(vi) Les mots et expressions « ministère de la Défense nationale », « MDN », « Forces canadiennes », « Forces armées canadiennes » ou « FC »;

(vii) Le nom d’une composante, d’une unité ou d’un autre élément des Forces canadiennes ou toute abréviation ou tout mot ou toutes lettres pouvant être confondus avec ceux-ci;

(viii) Toute image ou autre représentation d’un membre des Forces canadiennes;

(ix) Tout uniforme, symbole, emblème ou insigne utilisés par les Forces canadiennes;

(x) tout nom, logo ou symbole, toute marque de commerce ou tout dérivé susceptibles d’identifier des groupes ou des entités associés aux Forces canadiennes.
13.4 Droits

Le commanditaire accepte de verser (aux BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [aux SSPFFC]), pour chaque année prévue par le présent PE (para. 14), la somme suivante :

(iii) (insérer le montant) par année

(iv) le paiement annuel doit être reçu le ou avant le (insérer la date ou les dates s’il y a plusieurs années). Voir l’alinéa 14.1 précisant la « durée » du présent PE.

13.5 Chèques
Libeller le chèque à l’ordre de (insérer le nom du fonds)

Envoyer le chèque à :

(insérer le nom, le titre et l’adresse du destinataire

qui traitera le chèque, probablement un agent autorisé)

13.6 (Facultatif : cette clause est recommandée, mais pas obligatoire) Hyperlien vers (les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [les SSPFFC])
Le commanditaire accepte d’inclure bien en évidence sur son site un hyperlien menant au site Web (des BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [des SSPFFC]).
14. RESPONSABILITÉS (des BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [des SSPFFC])

En échange des obligations précisées au paragraphe 5 du présent PE, les BNP de (insérer le nom de la base/escadre/unité) s’engagent à fournir ce qui suit au commanditaire de l’événement :

14.1 Emploi limité du logo ou du nom du commanditaire

L’emploi du logo ou du nom du commanditaire se limitera en fonction du genre de « commandite » de l’événement. (Les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité peuvent] ou [les SSPFFC] peuvent) inclure un avis de désistement de responsabilité dans tout matériel publicitaire associé à l’objet de la commandite.

14.2 Approbation de l’emploi du logo du commanditaire

Le cas échéant, tout le matériel produit par (les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [les SSPFFC]) et soulignant l’apport du commanditaire doit être envoyé au commanditaire pour approbation du nom/logo et cette approbation ne doit pas tarder indûment. Les révisions subséquentes et nécessaires doivent aussi être transmises au commanditaire pour approbation avant la production finale. Il est entendu que ce processus d’approbation exige une période de quarante-huit heures ou deux jours ouvrables.

14.3 Produits livrables (avantages) associés à la commandite de (insérer le nom de l’événement)

Pendant la durée du présent PE, tout le matériel produit par (les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [les SSPFFC]) en association avec l’événement, à l’appui de l’événement ou faisant référence à l’événement doit mentionner le commanditaire en le qualifiant de « commanditaire », d’une manière qui reflète la phraséologie officielle approuvée pour le commanditaire et précisée à l’alinéa 7.1. Pour chaque année de ce protocole d’entente, le commanditaire doit, à tout le moins, retirer les avantages suivants :

(INSÉRER ici une description des produits livrables. Les produits livrables présentés ci-après ne constituent que des exemples. Il convient de les employer selon les besoins. NOTA : les produits livrables doivent faire l’objet d’un contrôle. S’il est impossible de garantir les produits livrables, ne pas les inclure à la liste.) 

14.3.1  Mention dans tous les communiqués aux médias ayant trait à l’événement;

14.3.2  Insertion du logo du commanditaire dans toute annonce payée (c.-à-d. publicité) consacrée à l’événement et publiée dans les journaux des FC;

14.3.3  Logo du commanditaire sur la page des commandites du site Web (des BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [des SSPFFC]);

14.3.4  Bannière ou logo du commanditaire bien en évidence sur les lieux de l’événement (NOTA : la bannière ou le logo doivent être fournis par le commanditaire et être conformes aux normes (des BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [des SSPFFC])
en ce qui concerne la taille et le matériau;

14.3.5  Deux (2) invitations à l’événement.

15. AVANTAGES SUPPLÉMENTAIRES ACCORDÉS AU COMMANDITAIRE


15.1 Statut et phraséologie

(Les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité reconnaissent] ou [Les SSPFFC] reconnaissent) que le commanditaire est autorisé à utiliser la phraséologie officielle suivante :
· (insérer la phraséologie officielle autorisée, comme « Commanditaire de l’événement XYZ (nom de l’événement) »; « Commanditaire « or », « argent » ou « bronze » de l’événement XYZ (nom de l’événement) ».

· ou toute autre phraséologie adoptée d’un commun accord.

16. AVANTAGES SUPPLÉMENTAIRES ACCORDÉS (aux BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [aux SSPFFC])

16.1 Refus d’approuver du matériel publicitaire

À leur seule discrétion, (les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité peuvent] ou [les SSPFFC peuvent]) refuser d’utiliser ou d’afficher, ou refuser de permettre l’utilisation ou l’affichage de tout matériel publicitaire ou promotionnel, y compris tout matériel utilisé par le commanditaire, si selon ([eux]) ou ([lui]), cela est illégal, trompeur, inapproprié ou autrement préjudiciable (aux BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [aux SSPFFC]), aux Forces canadiennes ou au ministère de la Défense nationale. Le commanditaire doit se conformer promptement à toute demande formulée par (les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [les SSPFFC]) l’enjoignant de retirer ou de s’abstenir d’afficher de la publicité ou du matériel publicitaire.

17. INDEMNISATION/RESPONSABILITÉ

17.1. Le commanditaire doit indemniser SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DU CANADA, LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE, LE MINISTRE DE LA DÉFENSE NATIONALE, LE CHEF D’ÉTAT-MAJOR DE LA DÉFENSE, LE PERSONNEL DES FNP, FC, ainsi que leurs employés, leurs représentants ou agents, contre toute réclamation ou perte de toute nature pouvant découler de toute revendication, réclamation ou poursuite, y compris toute infraction en regard du droit d’auteur ou de marques de commerce de tiers pouvant découler d’actions ou de représentations du commanditaire, de ses employés, de ses représentants ou de ses agents à l’égard (des BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [des SSPFFC]), y compris les actions ou représentations posées ou faites directement par le commanditaire ou en son nom, et tout matériel ou toute information fournis par le commanditaire (aux BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [aux SSPFFC]) dans le contexte des événements susmentionnés de (insérer le nom de la base/escadre/unité) faisant l’objet d’une commandite.

17.2.  SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DU CANADA, LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE, LE MINISTRE DE LA DÉFENSE NATIONALE, LE CHEF D’ÉTAT-MAJOR DE LA DÉFENSE, LE PERSONNEL DES FNP, FC, ainsi que leurs employés, leurs représentants ou agents ne peuvent être tenus responsables de toute infraction commise par des tiers à l’égard du droit d’auteur ou des marques de commerce du commanditaire.

17.3. SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DU CANADA, LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE, LE MINISTRE DE LA DÉFENSE NATIONALE, LE CHEF D’ÉTAT-MAJOR DE LA DÉFENSE, LE PERSONNEL DES FNP, FC, ainsi que leurs employés, leurs représentants ou agents ne peuvent être tenus responsables de tout dommage, quel qu’il soit, subi par le commanditaire ou ses employés, ses représentants ou ses agents à la suite de tout manquement aux termes du présent PE lorsque ce manquement ne découle pas d’une négligence grave.

18. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

18.1. Le commanditaire accorde (aux BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [aux SSPFFC]) le privilège non exclusif et limité d’utiliser ses marques de commerce et son appellation commerciale uniquement pour identifier les produits du commanditaire à l’égard de l’événement, ce qui inclut toutes les activités administratives, publicitaires ou promotionnelles connexes.

19. PROPRIÉTÉ/MATÉRIEL

19.1. Sauf convention écrite à l’effet contraire, (les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité n’assument] ou [les SSPFFC] n’assument]) pas la responsabilité de renvoyer le matériel, quel qu’il soit, utilisé par le commanditaire et ([sont libres]) ou [est libre]) de disposer de toute propriété du commanditaire demeurant en ([leur]) ou ([sa]) possession à la fin de tout événement.

20. RÈGLEMENT DE DIFFÉRENDS

20.1. Tout différend entre les participants à l’égard du présent PE ne doit être réglé que par consultation entre les participants et aucun règlement de différend ne doit être confié à une tierce partie.

21. MODIFICATION

21.1. Le présent PE peut être modifié en tout temps sous réserve du consentement écrit des participants.

22. DURÉE ET RÉSILIATION

22.1. Le présent PE demeurera en vigueur pendant une période de (insérer la période; p. ex. : « 2 ans, plus une troisième année si l’option est présentée, à partir de la date d’entrée en vigueur »).

22.2. Le présent PE peut être résilié en tout temps avec le consentement écrit des participants ou après préavis écrit de soixante (60) jours d’une des parties.

22.3. (Les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité peuvent] ou [Les SSPFFC peuvent]) résilier le présent PE en tout temps sans préavis dans le cas de tout événement hors du contrôle raisonnable (des BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [des SSPFFC]); cela inclut, mais sans s’y limiter, les calamités naturelles, les interruptions du service postal, les grèves, les lockout, les autres interruptions de travail, les manifestations, les émeutes, les actes de guerre, les épidémies, le feu, les pannes de communication, les pannes d’électricité, le bris de matériel ou les problèmes logiciels, les tremblements de terre ou les autres désastres ou situations d’urgence, y compris les situations d’urgence  mentionnées dans la Loi sur la défense nationale.

22.4. (a) En cas de résiliation hâtive par (les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité] ou [les SSPFFC]) en vertu des alinéas 14.2 ou 14.3, les contributions inutilisées dans le cadre des produits livrables prévus aux termes du présent PE seront remises au commanditaire. Le commanditaire n’a droit à aucun autre remboursement de contribution et à aucune compensation pour tout autre service ou tout autre matériel fournis par lui en rapport avec l’événement.

        (b) En cas de résiliation hâtive par le commanditaire en vertu de l’alinéa 14.2, (les BNP de [insérer le nom de la base/escadre/unité ne seront pas tenus] ou [les SSPFFC ne seront pas tenus]) de rembourser les contributions versées par le commanditaire aux termes du présent PE et le commanditaire n’aura droit à aucune compensation pour tout autre service ou tout autre matériel fournis par lui en rapport avec l’événement.

23. CONFIDENTIALITÉ

23.1.  Conformément à la loi et aux politiques gouvernementales pertinentes, les participants traiteront comme confidentielle toute l’information reçue de l’autre partie en vertu du présent PE.

24. DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR ET SIGNATURES

24.1. Le présent PE entre en vigueur à la date de la signature finale.

	Pour (insérer le nom de la base/escadre/unité ou des SSPFFC])
	

	a) Agent autorisé des commandites et des dons :

Signature

______________________________________

Date :

______________________________________


	Nom (en lettres moulées) : _______________________________

Titre (en lettres moulées) : _______________________________



	b) Gestionnaire de l’événement des BNP commandité :

Signature

______________________________________

Date :

______________________________________


	Nom (en lettres moulées) : _______________________________

Titre (en lettres moulées) : _______________________________



	c) Autorité approbatrice :

Signature

______________________________________

Date :

______________________________________


	Nom (en lettres moulées) : _______________________________

Titre (en lettres moulées) : _______________________________



	Pour (insérer le nom de l’entreprise commanditaire)
	

	Signature

______________________________________

Date :

______________________________________


	Nom (en lettres moulées) : _______________________________

Titre (en lettres moulées) : _______________________________




